
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE

Commission permanente du 10 juillet 2023

Délibération n° CP-2023-2539

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Bron - Vénissieux

Objet :  Parc métropolitain  de Parilly -  Changement de dénomination de l'allée Charretière en allée Rachel
Carson

Service : Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Amélioration du Cadre de Vie

Rapporteur :  Monsieur Pierre Athanaze

Président : Madame Émeline Baume

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 65

Date de convocation de la Commission permanente : vendredi 23 juin 2023

Secrétaire élu(e) : Monsieur Jérôme Bub

Présent  s   : M. Athanaze, M. Badouard, M. Bagnon, Mme Baume, M. Ben Itah, Mme Benahmed, M. Benzeghiba, M. Bernard, M.
Blanchard, Mme Boffet, Mme Brossaud, Mme Brunel Vieira, M. Bub, M. Buffet, Mme Chadier, M. Charmot, M. Cochet, Mme
Collin, Mme Corsale, Mme Crespy, Mme Croizier, M. Da Passano, M. Debû, Mme Dehan, Mme Duvivier Dromain, Mme Fréty,
Mme Frier, M. Gascon, Mme Geoffroy, M. Geourjon, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Groult, M. Guelpa-Bonaro, Mme Hémain,
Mme Khelifi, M. Kimelfeld, M. Kohlhaas, M. Lassagne, M. Longueval, M. Marion, Mme Moreira, Mme Nachury, Mme Panassier,
M. Payre, Mme Petiot, Mme Picard, Mme Picot, Mme Pouzergue, M. Quiniou, M. Ray, Mme Runel, Mme Sarselli, M. Seguin,
Mme Vacher, M. Van Styvendael, Mme Vessiller, M. Vincendet, M. Vincent.

Absent  s   excusé  s   : M. Artigny (pouvoir à Mme Moreira), Mme Asti-Lapperrière (pouvoir à M. Grivel), M. Camus (pouvoir à Mme
Grosperrin), Mme Fournillon (pouvoir à M. Vincent), M. Pelaez (pouvoir à M. Geourjon), Mme Sibeud (pouvoir à Mme Frier).
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Commission permanente du 10 juillet 2023

Délibération n° CP-2023-2539

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Bron - Vénissieux

Objet :  Parc métropolitain  de Parilly -  Changement de dénomination de l'allée Charretière en allée Rachel
Carson

Service : Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Amélioration du Cadre de Vie

La Commission permanente,

Vu le rapport du 21 juin 2023, exposant ce qui suit : 

Le Conseil de la Métropole de Lyon, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une
partie de ses attributions à la Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6,
L 3312-1 à L 3312-3 et L 1612-12 à L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT).

Le parc de Parilly s’étend sur une superficie de 160 ha sur les communes de Vénissieux et Bron, à l’est
de l’agglomération lyonnaise. Il est classé espace naturel sensible et est également labellisé éco-jardin. 

La Métropole de Lyon, gestionnaire du domaine du Parc de Parilly, développe une gestion différenciée
des espaces naturels  dans un objectif  de développement  de la  biodiversité  et  de préservation de la qualité
paysagère.

Le parc se caractérise par la présence de zones boisées et d’une plaine des sports. Il offre aux usagers
un cadre agréable pour la découverte d’un patrimoine végétal de 18 000 arbres et un complexe sportif de plein air
de 25 ha.

En 2022, l’allée Charretière, située  au sein du parc, a fait l’objet d’un nouvel aménagement paysager
ayant fait évoluer l’espace en termes de plantations et de palettes végétales favorables à la biodiversité. 

À  la  suite  de  la  réalisation  de  ces  travaux,  la  Métropole  et  la Ville de  Vénissieux  proposent  le
changement de dénomination de l’allée Charretière en allée Rachel Carson, du nom d’une célèbre biologiste
américaine du XXème siècle impliquée dans la protection et la défense de l’environnement ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, environnement et agriculture ;

DELIBERE

1° - Approuve  le changement de dénomination de l’allée Charretière, située au sein du Parc métropolitain de
Parilly, en allée Rachel Carson.
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2° - Autorise le  Président  de  la  Métropole  à prendre  toute  mesure  nécessaire  à  l'exécution de  la  présente
délibération.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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